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 Paris, le 02/08/2011 

 
 
 
 
 

REDUCTION DE CAPITAL SOCIAL  
PAR ANNULATION D’ACTIONS AUTO-DETENUES 

 
 
 
 
 
Le conseil d’administration du 28 juillet 2011, faisant application de la 
deuxième résolution de l’assemblée générale mixte du 13 juillet 2011, a décidé 
de procéder à l’annulation de 2.313.878 actions auto-détenues, soit 1,36 % du 
nombre total de titres. 
 
A l’issue de cette opération, le capital social a été réduit de 578.469,50 euros 
pour être ramené de 42.598.977 euros à 42.020.507,50 euros. Il est 
désormais composé de 168.082.030 actions de 0,25 euro de valeur nominale 
chacune. 
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